
 
 

 

 

 

 

 

 

ARCHITECTE 

 

DESCRIPTION  

Construction d’un immeuble ou d’un hôpital, 

réhabilitation de logements sociaux, 

reconversion d’une usine en bureaux…, c’est 

l’architecte qui est à l’origine de tous ces 

chantiers. Il suit le projet de construction, de la 

commande à la livraison. Il doit tenir compte 

des contraintes techniques : choix des 

matériaux, problèmes règlementaires et 

financiers, date d’achèvement du projet…  

 

De plus, il doit concilier le besoin du client et 

des utilisateurs, négocier avec les entreprises 

et les bureaux d’études.  

 

La majorité des architectes exercent à titre 

individuel, en libéral mais le début de carrière 

se fait au sein d’une agence.  
 

 

ETUDES 
- Bac +5 : DEA d’architecture dans 20 

Ecoles Nationales Supérieures 

d’Architecture (ENSA) - Diplôme 

d’Architecture de l’INSA de Strasbourg  

- Bac +6 : Diplôme d’architecture DESA 

- HMONP (Habilitation à la Maîtrise 

d’œuvre en son Nom Propre) – Diplôme 

permettant d’exercer en libéral 
 

SECTEUR D’ACTIVITE 
Gros Œuvre / Second Œuvre 

 

ENVIRONNEMENT DE TRAVAIL 
Intérieur 

 

NIVEAU DE REMUNERATION 
Salarié débutant : ≈ 2000€ à 2500€ net/mois 

Salarié expérimenté : ≈ 3000€ à 4500€ net/mois 

Chef d’entreprise : ≈ 5000€ à 8000€ net/mois 

 

CHIFFRES-CLES 
30225 architectes en France 

+ 16% de femmes inscrites à l’ordre entre 2000 

et 2021 

 


